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s'avèrent donc des instruments précieux pour la démocratie au sein de chaque État en

autant que des mécanismes permettent d'assurer aux nationaux l'existence d'un

espace public où ils peuvent se rejoindre les uns les autres, en autant donc, qu'une

présence nationale puisse être préservée dans ces industries culturelles et ces médias.

Et par présence nationale il faut comprendre l'expression des nationaux et non un

contenu identifiable à un sujet ou à un thème qui serait de par sa nature intrinsèque

« national ». Protéger et promouvoir la culture à l'échelle nationale c'est assurer que

les ressortissants nationaux ont le pouvoir de s'exprimer, ont des canaux de

communication pour le faire et pour se faire entendre. C'est s'assurer aussi qu'ils

peuvent avoir accès à cette culture « non nécessairement nationale » par la nature de

son contenu, mais « nationale » par le fait d'être exprimée par leurs concitoyens. Il

n'en va pas autrement de la liberté d'expression qui, comme principe, est défendue

non sur la base de son contenu, mais sur la base du droit de chacun, dans les sociétés

démocratiques, d'émettre son opinion.

Dans le cadre des négociations d'accords internationaux de nature économique,

nous posons que le traitement de la culture et des produits culturels devraient donc

l'argumenaire


